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Montréal, le 17 août 2004
Par la poste et par courriel
Dr. Normand Beaudoin
Moteurs Novalia 2000

1a, 5e avenue
St-Hippolyte (Québec)  J8A 1C2

OBJET : 
Demande en révision de la décision D-2004-150 (R-3526-2004) 

Dossier de la Régie : R-3543-2004
Monsieur,

Nous accusons réception de la requête en révision de la décision D-2004-150,  de Moteurs Novalia 2000, ABGG Technologies et Granules combustibles Energex déposée le 11 août 2004 et complétée le 13 août par votre chèque de 500,00 $ représentant les droits payables pour le dépôt de cette demande.
Par ailleurs, la Régie vous informe que vous devez transmettre toute documentation écrite en huit copies en plus d’une version électronique au Greffe de la Régie (greffe@regie-energie.qc.ca)  ainsi qu’une copie à Hydro-Québec. 
Enfin, afin de faciliter les communications entre votre bureau et le nôtre, nous vous saurions gré de nous fournir une adresse électronique pouvant assurer la réception d’un nombre important de documents ainsi qu’un numéro de télécopieur.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Anne Mailfait, avocate
Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie
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